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MINUTE oF EVIDENCE taken before the Special Comnittee
19 March appointed to protceed upoi the Petitinn of Silas Ilornn Dickerson,

presenhe to the liouse oc the 13th .muary IS29, in conifority to
the Order of the Ilouse of the I2th March 1829.

(Reported 19th March 1830.]

MNIarcus Childc, Esquire, in the Chair.

WVedinesday, 12 Ith Fbruaiy 1830.

The Petitioner, Silas Ilorton Dickerson, called in ; and exami-
ned

Have vou suffered anv damage i your pecuniary affalis, over and
above the fines which yo lave paid ii onàsequence of the Jintdgmtents
of the It-,'nferir Court -,f St.Fraucis ; if so, state in wlat ianier and toi

what extent ?-l have, by expenses incurred iii makinig tour severali

journies to tlontreal for the purpose of obtaining Counsel in the se-
veral actions for alleged contempts instituted againist me by M r. Jus-
tice Fletcher, in the Provincial Court of the iuferior District of St.
Françis ; also by the expenses of four journies to Three.livers, for
for the necessalry papers instituting ai act-on agalinst the said Joh"n
Fletcher, Esquire, and in iattemting the Court of King's Bemch at
Three-ilivers, during the pendency of said action ; likewise, expeln-
ses incurred by me ii travelling to and froin and attendinqg the Provin.
cial Court of the Inferior District of St. Francmis, almost every Term
(and in some cases several times durinmg the samie Term,) from the
year 1I825 to the year 1828 inclusive, in obedience to Il.ues, Vrits
and Orders issued by the said Court ; by Consel and Atiornmies Fees
in the severai cases of alleg<d coniteupt ap'ilinst tue ; P>rothonlottares
fees for recognizances, and copies of papers and proceelinmgs in the
several cases of the aboie meitioned alieged contermpts ; aâlo, by
-expenses to anid frorm Quebec, for ihe purpose of institutimng ai A ppeat
fromn the JudIcgment rendiered against me in the Court of Kimng's Iknleh
at Three.Rivérs, -for Coumnsel and Vrits of Appeal ;ialso, the loss of
time in attendglinig ta the ahove mentioned cases, amountig i all, at
least to one year ; and aso by frequent suspenisionis ofthe publication

1\lr. Pie'rre l/anchcl, called in; and exanined :-

Are vou one of the Conflab'e. employed in the Police Office ?
-1 amu. I have sonctimes informed againfi peron. 'elling Li-
quor on a Sunday, or without License, but verv feldom. I do not
rer'îember having ever compounded vith tie parties. I do not
renember any thing about it, except that my name was sonietimes
ufed.

Have you received any inifructions lately refpetqing informa-
tions ?-1 have not.

Wednesday, 171t .larch, 1S30.

WdIluna Ph/Ilips, Equire, called in ; and examined

W\ere von prefent when Mr. Chrifie gave certain Inf'ruélions
to the Constables Bonini and Blanchet, relating to informations
againft perfons selling Liqgnors without Licenle, if fa, will you
ftate what those infitructions vere, and what occurred at the timne?
-- was prefent in the Magitrates Room when Mr. Christie gave
lireaions to Bonini and Blanchet, both Constables, not to pro-

secute,as public informîers.peop'e felling SpirituousLiquors with-
out Licenfe, as they mit confider theifelves hencetorward Po-
lice Conftables, having found that Bannon and others had made a
job ofit hitherto, by levying contributions on fuch persons by
threats of prosecution., if they did not compromise the niatter by
paying ; but at the same time granting then the said Confîables
liberty of informing as any other informer might, and prosecu-
ting to convimlion ail delinquents ; this took place last week.

Mr. Pierre B.acht, appelé et interrogé 1 Mars.

Etes-voums un des constables employé au bureau de police ?- /'.A
Oui ; j'ai quelques fois dénoucé des personnes pour avoir vendu
de la boifflon le dimanche ou fans licence, mais cela m'est arrivé
très rarement. Je ne nie rappelle pas d'avoir jamais compoié avec
les parties. Je ne nie rappelle rien à cet égard, si ce n'cll qu'on
s'eft fervi quelqnes fois de mon nom.

Avez-voi reçu quelques inftructions au fujet des dénoncia-
tions ?-Non, je n'en ai pas reçu.

Mercredi, 17 Mars 1830.

William Phillips, écuyer, appelé et interrogé

Etiez-vous présent lorfque M. Chriftie donna certaines instruc-
tion aux c.xcftables Bonini et Blancher, à l'égard des dénoncia-
tions contre les perfonnes qui vendent des bouffons fortes fans l'-
cence ; s'il en en ainfi voulez-vous dire quelles étaient ces instruc-
tions, et ce qui arriva dans le temps ?-J'étais présent dans la Chaim-
bre des magiftrats lorfqume M. Chriflie enjoignit à Bonini et à
Blanchet, tous deux constab!e<, de ne pas pourfihivre comme dénon-
ciateurs publics les gens qui vendaient des boiffons fortes fans li-
cence, vû qu'ils devaient fe regarder dorénavant comme des consta-
bles de police, s'étant apperçu que Bannon et quelques autres en
avaient jusque là fait un métier, en mettant les gens a contributi-
on par des menaces de les ponrsuivre s'ils ne consentaient pas à
compofer au moyen d'une fomme d'argent; mais en même temps
il permit aux dits conbtab:es de dénoncer comme pouvait le fai-
re tout autre dénonciateur, et de poursuivre juiqu'à conviction
tout délinquant quelconque. Cela fe paffa la femaine dernière.

M!INUTES des T EM OIGNAC ES pris devant le comité spécial,
nmm nu é pour pircédmr sur la pétition de Si las lorion Dikermnni, pré -19 Mars.
sentée à lachanibre le 13 janvier 1829, en coinformîmité de l'ordre de
la chambre du ! 2mars 189.

[lapport fait le 19 mars 1830.]

Marcus Child, écuyer, au fauteuil.

Mercredi 24 FIurier 1830.

Le pétitionnaire Silas Ilorton Dickerson, appelé, et interrogé

Avez-vous souffert quelque dommage iécuniaire, hors et en sus des
amiendits que vous avez paés en conséquence des jugemenis de la cour
inférieure lu district le Saint-Francçois ; si C'est le cas, de gqnelle
manière et jusqu'à quel point ?-J'ai soutlert des doîmmages péeunilires,
par les divers voyages que j'ai été obligé de.faire à Montréal pour
prendre des avis dans les diverses actions intentées contre moi pour ir.
évérenîce, par M. le juge Fletcher, dans la cour provinciale du dis-

trict inféieure le Saint-François ; aussi par les voyages que j'ai faits
aux Trois-lièères pour me procurer les papiers iécessaires pour in-
tenter une action contre le lit Johln Fletcler, écuyer, et pour assis.
teriL la cour du biic du-roi aux Trois-Rivières, pendant que la dite
action était pendante ; de même par les voavges que j'ai faits pour
tne rendre à la cour provinciale du district inférieur de Saint-François,
et pour en revenir, presque à chaque mterme (et ,quelques fois plu.
sieurs fois dans la méme session,) depuis l'année ,1825 jusqu'à l'auiée
1S28 inclusivement, en obéissance aux-ordonnances, aux writs et aux
Ordres énmaié <Je la dite cour; par les honoraires qu'il m'a fallu payer
aux procureurs et aux avocats dans les diverses causes intentées contre
moi pour irrétérenîce alleguée ; parce 'que j'ai payé pour les honoraires
des protonotaires sur les cautionnemens, et pour les copies de pa-
piers et pour les pîrocéduies dans les diveises causes ci-deàsus mnenitit
ominees pour irrévérence alléguée ; nussi pour les voyages que j'ai fait
à Québec pour interjeter appel lu jugement renidu contre noi dans 14
cour du Banc du roi au Trois-liivièOes, pour monvocat et pour ie
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